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PROLONGEMENT DE LA VOIE SUD DE MULHOUSE 
PROGRAMME AW11 - PHASE 1 

 
 

Résumé : Le présent rapport précise, suite à la concertation menée avec la ville de 
MULHOUSE, les limites de prestations entre le projet de prolongement de la voie 
Sud sous maîtrise d'ouvrage départementale et le projet de parc urbain paysager 
sous maîtrise d'ouvrage de la ville de MULHOUSE. 

 

 
 
I) PREAMBULE : 
 
Par délibération en date du 20 mars 2009, la Commission Permanente du Conseil Général 
du Haut-Rhin a approuvé l’avant projet du prolongement de la voie Sud de MULHOUSE (et 
notamment le choix du parti d’aménagement en voie urbaine bidirectionnelle) et le coût 
prévisionnel de l’opération de 4 M€ TTC (valeur décembre 2008) ; elle a également autorisé 
le Président à solliciter auprès du Préfet l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique. 
 
En parallèle, la ville de Mulhouse souhaite aménager un parc urbain paysager sur 
l’ensemble du tracé de la voie Sud (y compris prolongement), ainsi que les aménagements 
piétons et cycles liés (et en particulier la véloroute « Nantes-Budapest »). 
 
La concertation étroite avec la ville de MULHOUSE a permis d’affiner les limites des 
prestations entre le prolongement de la voie Sud sous maîtrise d’ouvrage départementale et 
le parc urbain paysager sous maîtrise d’ouvrage de la ville de MULHOUSE. 
 
Ces différents points sont détaillés dans le chapitre ci-après. 
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II) LIMITES DE PRESTATIONS : 
 
Par délibération en date du 17 janvier 2005, le Conseil municipal de MULHOUSE a 
approuvé la déclaration de projet de la voie Sud de MULHOUSE (cf. annexes). La ville de 
MULHOUSE a décidé dans cette déclaration de ne pas réaliser la portion de voirie jusqu’au 
ban de RIEDISHEIM. Toutefois, elle a précisé la prise en compte par ses soins de la piste 
cyclable sur ce tronçon. 
 
 
 

1) Limites du parc urbain : 
 
La ville de MULHOUSE subordonne la maîtrise d’ouvrage des aménagements paysagers 
entre la voie Sud et le domaine ferroviaire à l’enchaînement des travaux. Si le Département 
effectue le prolongement de la voie Sud avant la réalisation du parc urbain par la ville de 
MULHOUSE, alors  cette dernière fera ces aménagements paysagers ; dans le cas contraire, 
ceux-ci seront à la charge du Département. Or, la ville de MULHOUSE souhaite lancer les 
travaux du parc urbain cette année (cf. courrier du 5 mai 2009 joint en annexe). 

Les travaux de prolongement de la voie sud de MULHOUSE ne pourront avoir lieu au mieux 
que l’année prochaine compte tenu de la nécessité d’une enquête préalable à la déclaration 
d’utilité publique (laquelle devrait se tenir à l’automne 2009). 
 
Il est donc proposé que les travaux des délaissés entre le domaine ferroviaire et le 
prolongement de la voie Sud soient réalisés par le Département. 

 

2) Limites des aménagements piétons /cycles : 

La ville de MULHOUSE a confirmé par courrier en date du 5 mai 2009 qu’elle ne réalisera 
pas d’aménagements au-delà de son ban. Cependant, le tracé exact de la « véloroute » et du 
cheminement piétonnier dans ce secteur n’est pas encore calé précisément par la ville de 
MULHOUSE. 

La ville de MULHOUSE réalisera donc, sur son ban communal, une piste cyclable le long du 
prolongement de la voie Sud et un cheminement piéton aboutissant au giratoire de 
Riedisheim, conformément à la déclaration de projet de la Voie Sud approuvé par 
délibération de son Conseil Municipal en date du 17 janvier 2005. La Commission 
Permanente sera informée des ultimes discussions entre la Ville de Mulhouse et le 
Département et pourra être appelée à délibérer sur une nouvelle répartition de la maîtrise 
d’ouvrage des différents aménagements dans le secteur.  
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III) CONCLUSION : 

Je vous propose : 

• d’approuver l’intégration au projet de la voie Sud de MULHOUSE des points 
suivants : 

- aménagement des délaissés entre le prolongement de la voie Sud et le domaine 
ferroviaire, 

- discussions en cours avec la Ville de Mulhouse qui assurera la maîtrise d’ouvrage 
des aménagements piétons/cycles sur la tranche ouest du giratoire « pont à arches » 
(extrémité Est de la voie Sud) le long du prolongement de la voie Sud, 

- information à la Commission Permanente des ultimes discussions entre le 
Département et la Ville de Mulhouse ; la Commission Permanente pourra être 
appelée à délibérer sur une nouvelle répartition de la maîtrise d’ouvrage des 
différents aménagements dans le secteur, 

•  de confirmer l’autorisation que vous m’avez donnée de solliciter auprès du Préfet 
l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 
 
 

 


























































